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NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATIONS PAR AUTERIVE PRELUDE 
 

 
Le présent document reçoit l’approbation totale d’Auterive Prelude 

 
 
LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE PAR 

L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 
 
 

17/10/2022 
 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans la promotion immobilière de logements. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note d’information, 
sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre d’affaires et des 
bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait affecter la capacité 
de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à la crise sanitaire et géopolitique actuelle 
La situation sanitaire et géopolitique actuelle peut impacter le bon déroulé et le coût des travaux. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à l’apport de l’opérateur. 
L’opérateur réalise un faible apport en fonds propres dans l’opération mais cela est compensé par une 
commercialisation à 100 %. 
 
 

B. Risques liés aux obligations 
 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels ils 
auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
 
La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 
 
 

C. Risques liés à l’Offre 
 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 600 000 €. Si ce montant 
n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés.  
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Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 
A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  

 
Auterive Prelude, est une société par actions simplifiée de droit français ayant établi son siège social 
sis zone ZAC de Cannabe, 34660 Cournonterral et immatriculée auprès du Registre du commerce et 
des sociétés de Montpellier sous le numéro 903 071 108. Son site internet est le suivant : 
https://prelude.immo/ 
 
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
Auterive Prelude est spécialisée dans la promotion immobilière de logements.  
 
Elle a pour objet social :  
Dispositions générales relatives à l'objet social : Pour réaliser son objet, la société peut agir directement 
ou indirectement pour son compte ou celui de tiers ou encore au sein d'une GIE, avec d'autres sociétés 
ou personnes, et réaliser en France ou à l'étranger sous quelque forme que ce soit, les opérations entant 
dans son objet.  
Elle peut prendre sous toutes formes, tout intérêts et participation dans toutes autres sociétés ou 
entreprises, française ou étrangères ayant un objet similaire ou de nature à développer ses propres 
affaires.  
La société a pour objet tant en France qu'à l'étranger :  
Supports Juridiques de programmes. 
 

3. Actionnariat 
 
Actionnaires :  
 
La société est détenue à 100 % par Prelude. 
 

4. Opérations conclues par l’Emetteur 
 
Il n’existe aucune opération pouvant être qualifiée d’importante entre l’Emetteur et les personnes visées 
au 3° et/ou des personnes liées autres que des actionnaires, pour les deux derniers exercices et l’exer-
cice en cours.  
 

 
 

5. Organe d’administration  
 
Composition : 
 
Le président de la société est la société Prelude, elle-même représenté par Hervé GEVAUDAN. 
 
Rémunération :  
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune rémunération pour les membres de l’organe 
légal d’administration.  
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune sommes provisionnées ou constatées par 
l’Emetteur ou ses filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages. 
 

6. Condamnation(s) visée(s) à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
 

https://prelude.immo/
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Les personnes visées au 3° n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à l’article 20 de la loi du 25 
avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse.  
  

7. Conflits d’intérêts 
 
Aucun conflit d’intérêts entre l’Emetteur et les personnes visées au 3° ou 5° ou avec d’autres parties 
liées n’est à signaler.  
 

8. Identité du commissaire 
 
Il n’existe pas de commissaire aux comptes désigné au sein de Auterive Prelude. 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  
 

1. Comptes annuels 
 
La société a été créée le 19/01/2021. Elle arrêtera ses comptes au 31/12/2022. 
 

2. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations sur les douze prochains mois. 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 17/10/2022 ses capitaux propres s’élèvent à 100 €. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement est nul.  
 

4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  
 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou 
commerciale entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre. 
 
 

C. Identité de l’offreur  
 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
au 16, rue Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée auprès du Registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 804 419 901. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 
 
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 
1. Généralités 

 

Montant maximal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

800 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est effectuée 600 000 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 € 
Date d’ouverture de l’Offre 17/10/2022 
Date de fermeture de l’Offre 21/10/2022 

Date d’émission prévue des obligations 21/10/2022 

http://www.raizers.com/
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Frais à charge des investisseurs Frais de carte bancaire (0,8% du montant de la 
souscription) 

 
 

2. Clôture anticipée 
 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 800 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués par les Porteurs auprès 
de la banque séquestre selon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix 
d’émission de chaque Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par 
versement en numéraire par carte bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 
La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 
B173459 RCS Luxembourg. 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de 
conservation des financements à l’issue de la Période de Souscription (tel que ce terme est défini ci-
dessous) et de lui donner instruction de verser lesdites sommes à l’Emetteur.  
L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur 
correspondront au montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due par 
l’Emetteur auprès de Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 19 septembre 2022 
conclu entre d’une part l’Emetteur et d’autre part Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 
 
La souscription aux huit cent mille (800 000) Obligations est ouverte à compter de la date de signature 
du présent Contrat (incluse) jusqu’à la Date d’Emission (tel que ce terme est défini ci-dessous) (incluse) 
au plus tard.  
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant.  
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 
règle du « 1er arrivé, 1er servi » :  
chaque jour, comptabilisation des paiements par carte bancaire et virement bancaire ; 
à l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 
souscriptions seront classées de la plus ancienne à la plus récente ; 
lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, seront 
annulées.  
Les Obligations seront émises au plus tard le 21/10/2022.  
L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 
sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 
Raizers. 
 
 

4. Emission des obligations 
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 21 octobre 2022. 
 

5. Frais 
 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur. Néanmoins, il est précisé que l’investisseur devra, en cas de paiement par carte 
bancaire sur la plateforme de Raizers, régler des frais de 0,8% du montant versé. Ces frais s’appliquent 
à chaque alimentation du portefeuille électronique (« wallet ») de l’investisseur réalisée par carte 
bancaire. A noter également que les frais de carte bancaire sont exonérés de TVA selon l'article 261 C 
du Code général des impôts français. 
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B. Raisons de l’offre  

 
1. Description du projet immobilier 

 

Opération 

 
L’opération est réalisée par la société Prelude, déjà financée avec succès sur Raizers à deux reprises. Hervé Gevau-
dan, ancien associé fondateur d’Uniti*, a fait ses preuves dans la promotion immobilière de logements à vocation 
sociale depuis de nombreuses années. 
 
L’opération, située avenue Vincent Auriol à Auterive, au sud de Toulouse, comprendra 43 villas à vocation sociale 
et 53 places de stationnement. 

Les travaux débuteront en novembre 2022 et la livraison est prévue 24 mois plus tard, soit en novembre 2024. 
L’opération est commercialisée à 100% (sous contrat de réservation) auprès de l’organisme Promologis, bailleur 
social appartenant au groupe Action Logement. 

Raizers intervient pour financer le foncier, les frais liés à l’acquisition et l’amorçage des travaux. La signature de 
l’acte de vente en Etat Futur d’Achèvement avec Promologis est prévue fin novembre et les appels de fonds per-
mettront de financer le reste des travaux. 

L’emprunt sera garanti par une Garantie à Première Demande de la holding Prelude ainsi que la caution personnelle 
de Hervé Gevaudan. 

 

*Uniti est groupe coté en bourse dont la valorisation est de près de 21 millions d’euros. La société est spé-
cialisée depuis plus de 8 ans dans la construction de logements intermédiaires et aidés  
 

Emplacement 

 
L’opération est située à Auterive, commune de 10 000 habitants située à environ 45 min au sud de Toulouse et à 
1h10 de Carcassonne via l’A61 en Occitanie. 
 
La gare d’Auterive se situe à 5 min en voiture de l’opération et permet de rejoindre Toulouse en 30 min. 
La ville offre toutes les commodités de proximité, tels que des restaurants, bars, boulangerie, pharmacie, médecins, 
banque, cinéma, maison de retraite, écoles primaires et maternelles, collèges et bientôt un lycée (en construction, 
à horizon 2025), équipements sportifs (stade, piscine, tennis) … 
 

 

Zoom sur le programme 

 

Lot n° Typologie m² 
Superficie 

garage 
Prix/m² 

Prix de 
vente HT 

TVA 
5,5% 

(PLAI) 

TVA 10 % 
(PLUS) 

Prix de 
vente TTC 

Etat de com-
mercialisa-

tion 

VILLA 1 T4 86 15,3 1 850 158 231 € 8 703  166 934 

CONTRAT DE 
RESERVA-

TION SIGNE 
AVEC PRO-
MOLOGIS 

VILLA 2 T4 86 15,3 1 850 158 231 €  15 823 174 054 

VILLA 3 T3 66 17,26 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 4 T4 85 17,87 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

VILLA 5 T4 85 17,87 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

VILLA 6 T3 66 17,4 1 850 121 841 € 6 701  128 542 

VILLA 7 T3 66 17,4 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 8 T3 66 17,4 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 9 T4 85 17,4 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

VILLA 10 T3 66 16,99 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 11 T4 85 16,99 1 850 157 768 € 8 677  166 445 

VILLA 12 T4 85 16,41 1 850 157 768 € 8 677  166 445 

VILLA 13 T4 85 16,99 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

https://www.google.com/maps/place/Av.+Vincent+Auriol,+31190+Auterive/@43.3477997,1.4811941,813m/data=!3m2!1e3!4b1!4m13!1m7!3m6!1s0x12aec2e3776bd7bb:0xf85de9498c5bb016!2sAv.+Vincent+Auriol,+31190+Auterive!3b1!8m2!3d43.34655!4d1.486536!3m4!1s0x12aec2e33f11e41b:0x5f4aa0f35246d1dc!8m2!3d43.3477957!4d1.4856783
https://www.promologis.fr/
https://www.actionlogement.fr/
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VILLA 14 T4 85 16,99 1 850 157 768 € 8 677  166 445 

VILLA 15 T4 85 16,99 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

VILLA 16 T3 66 16,99 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 17 T3 66 16,99 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 18 T3 66 16,99 1 850 121 841 € 6 701  128 542 

VILLA 19 T4 85 17,69 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

VILLA 20 T3 66 17,87 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 21 T3 66 17,87 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 22 T4 85 17,69 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

VILLA 23 T3 66 16,99 1 850 121 841 € 6 701  128 542 

VILLA 24 T3 66 16,99 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 25 T4 85 17,87 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

VILLA 26 T4 85 17,87 1 850 157 768 € 8 677  166 445 

VILLA 27 (P- P) T3 64 15,51 1 850 117 790 €  11 779 129 569 

VILLA 28 (P- P) T3 64 15,51 1 850 117 790 € 6 478  124 268 

VILLA 29 (P- P) T3 64 16,13 1 850 117 790 €  11 779 129 569 

VILLA 30 T3 66 17,87 1 850 121 841 € 6 701  128 542 

VILLA 31 T3 66 17,87 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 32 T4 85 16,99 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

VILLA 33 T4 85 16,99 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

VILLA 34 T3 66 17,69 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 35 T3 66 17,4 1 850 121 841 € 6 701  128 542 

VILLA 36 T3 66 17,4 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 37 T3 66 17,4 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 38 T3 66 17,4 1 850 121 841 € 6 701  128 542 

VILLA 39 T4 85 17,38 1 850 157 768 €  15 777 173 545 

VILLA 40 T3 66 17,87 1 850 121 841 € 6 701  128 542 

VILLA 41 T3 66 17,87 1 850 121 841 €  12 184 134 025 

VILLA 42 T4 86 15,3 1 850 158 231 €  15 823 174 054 

VILLA 43 T4 86 15,3 1 850 158 231 €  15 823 174 054 

TOTAL  3 195 734 1 850 5 911 475 96 799 415 150 6 423 423   

 

 

Travaux et prestataires 

 
Le maitre d’œuvre atteste un coût de travaux de 1 033 € HT/m², hors voirie, réseaux, distribution et espaces verts 
(157 €/m²). 
L’entreprise pressentie pour la réalisation du gros œuvre est l’entreprise Toulousaine TMK. La société a créé en 
2017 par Kadir Ilbay et réalise 770 000 euros de chiffre d’affaires en 2020. 
 
L’architecte du projet est Monique BOUDIN, architecte locale. 
Le maitre d’œuvre d’exécution est la société CSMO, cabinet d’ingénierie basé à Frontignan par Cédric SEGUIN en 
2021. 
 

Prix de marché 

https://tmk-batiment.fr/
https://www.darchitectures.com/voir-boudin-parmi-les-architectes-d-interieur,p103373.html
https://www.societe.com/societe/csmo-901520148.html
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Le prix de vente de l’opérateur est inférieur aux prix relevés sur le marché de l’ancien et du neuf pour plusieurs 
raisons :  

• Vente en bloc de l’actif 

• Vente de logements sociaux à un prix décoté 
 
Par ailleurs, il n’existe pas de comparable sur la commune de Auterive et dans les environs. 
 
La commercialisation totale du programme à un bailleur social valide également le positionnement prix. 
 
 
 

Stratégie de commercialisation 

 
La commercialisation est assurée en interne. L’opérateur a signé un contrat de réservation avec l’organisme Pro-
mologis le 24 juin 2022. La réitération de la vente est prévue fin novembre. 
 
Promologis, est un acteur de la région Occitanie, reconnu pour ses savoir-faire de bailleur social, constructeur et 
aménageur. Adossée au Groupe Action Logement et à la Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées, Promologis propose 
des logements à loyers modérés, financièrement abordables et qualitatifs, à ceux qui ne peuvent accéder aux con-
ditions générales du marché privé. 
 
Aujourd’hui, Promologis c’est :  

• 28 700 logements en location 

• 68 250 personnes logées 

• Présence sur 224 communes 

• 271 millions d’€ investis dans la construction d’immeubles neufs et dans la réhabilitation 

• 385 collaborateurs  
 

Planning prévisionnel 

 

 
 

Bilan de la promotion 

 

Postes 
Montants 

HT 
TVA 

Montants 
TTC 

Commentaires 

Chiffre d'affaires 5 911 475 511 948 6 423 423 1 850 €/m² 

Coût d'acquisition  600 000  600 000  

Frais notaires 9 000  9 000 2% 

Voirie, réseaux, distribution, espaces verts 503 100 100 620 603 720   

Travaux 3 301 410 660 282 3 961 692 1033 € HT/m² 

Aléas travaux 49 521 9 904 59 425 
1,5 % du coût de tra-

vaux 

https://www.promologis.fr/promologis/nous-connaitre/nos-activites/
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Honoraires techniques 477 380 76 924 554 304   

Assurances 124 833 24 967 149 800   

Frais financiers, frais de gestion et frais 
divers 

354 538 70 908 425 446  

Coût de revient à l'acquisition 5 419 782 943 605 6 363 387 1 696 €/m² 

Intérêts financiers 152 000  152 000 9,5 % sur 24 mois 

Coût de revient total 5 571 782 943 605 6 515 387 1 744 €/m² 

Marge nette  339 693 - 431 656    

En % du Chiffre d'affaires 6%     

Marge nette incluant les honoraires de 
gestion 

633 936     

En % du Chiffre d'affaires 11%     

 
2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre vise 

à réaliser 
 

Besoins Ressources 

Prix de revient à l'acquisition TTC  

Apport en fonds propres opérateur 200 000 € 3% 

Emprunt obligataire émis sur la 
plateforme :  

800 000 € 13% 

Appel de fonds VEFA 5 363 387 € 84% 

Total besoins 6 363 387 € Total ressources 6 363 387 € 100% 

 
 
 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euro (€) 

Valeur nominale 1 € 

Date d’échéance 24 mois 

Date de remboursement 21/10/2024 

Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 
conformément à l’article 15 du Contrat 
obligataire ou de manière anticipée 
conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 

Taux d’intérêt annuel brut 9,5 % 

Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 
l’article 13 du Contrat obligataire 
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Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable 

  
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de Raizers 
(www.raizers.com).  
  

http://www.raizers.com/
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Annexe 
 
 

1. Contrat obligataire  
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Signé par Hervé GEVAUDAN
Le 13/10/2022

Signé par Grégoire LINDER
Le 13/10/2022


